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feî)  Mécanisme  Jacquard  pour  la  réalisation  de  motifs  sur  les  lisières  des  tissus  en  cours  de  tissage. 
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(57)  Son  arbre  d'entrée  (8)  est  prévu  sous  forme 
tubulaire  de  façon  à  être  traversé  axialement 
par  un  arbre  principal  d'entraînement  (11)  lié  à 
un  arbre  du  métier  (23),  tandis  qu'on  prévoit  des 
moyens  (14-15)  propres  à  permettre  sa  fixation 
réglable  sur  une  poutre-support  (13)  qui  s'étend 
à  l'horizontale,  parallèlement  audit  arbre  prin- 
cipal  (11). 

Ainsi  chaque  lisière  est  tissée  à  l'aide  d'une 
mécanique  (7)  indépendante. 
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La  présente  invention  a  trait  aux  petites  mécani- 
ques  Jacquard  spécialement  établies  pour  la  réalisa- 
tion  de  noms,  dessins  ou  autres  motifs  informatifs  ou 
décoratifs  sur  les  lisières  des  tissus  en  cours  de  tis- 
sage. 

Dans  la  pratique  usuelle  et  ainsi  qu'on  l'a  sché- 
matiquement  rappelé  en  fig.  1  du  dessin  annexé  aux 
présentes,  on  fait  appel  à  une  seule  mécanique  1  pour 
assurer  le  tissage  simultané  des  deux  lisières  (ou 
même  en  certains  cas  d'une  troisième  lisière  centra- 
le).  Cette  mécanique  unique  1  est  supportée  par  l'ex- 
trémité  d'une  structure  2  qui  surmonte  le  métier  à  tis- 
ser  et  elle  est  entraînée  par  une  transmission  latérale 
3  qui  relie  son  arbre  d'entrée  à  un  arbre  du  métier. 
Bien  évidemment,  comme  les  lisières  sont  appelées 
à  comporter  des  motifs  identiques,  chacun  des  orga- 
nes  d'actionnement  ou  crochets  1a  de  la  mécanique 
1  est  associé  à  deux  (éventuellement  trois)  harnais  4 
pour  la  commande  des  lisses  prévues  pour  le  tissage 
de  chaque  lisière. 

On  conçoit  que  ces  harnais  4  sont  nécessaire- 
ment  disposés  dans  l'axe  vertical  des  lisières  du  tissu 
5  en  cours  de  réalisation,  de  sorte  que  leur  position- 
nement  doit  être  susceptible  d'être  modifié  en  fonc- 
tion  de  la  largeur  de  ce  tissu  et  de  l'emplacement 
exact  de  celui-ci  sur  le  métier.  Etant  donné  que  pour 
ce  réglage,  il  ne  peut  être  envisagé  de  raccourcir  ou 
d'allonger  les  cordes  ou  arcades  des  harnais  4,  il  est 
indispensable  de  prévoir  des  dispositifs  complémen- 
taires  de  renvoi  6  dont  le  déplacement  le  long  de  la 
stucture  2  permet  de  régler  le  positionnement  vertical 
des  harnais  sans  intervention  sur  la  longueur  de 
ceux-ci. 

Ces  dispositifs  de  renvoi  6  compliquent  évidem- 
ment  la  construction  et  leur  réglage  précis  est  parti- 
culièrement  délicat. 

C'est  à  ces  inconvénients  qu'entend  principale- 
ment  remédier  la  présente  invention,  et  ce  en  affec- 
tant  à  chaque  lisière  à  tisser  une  mécanique  Jacquard 
indépendante,  susceptible  d'être  réglée  en  position 
horizontale  au-dessus  du  métier. 

La  mécanique  Jacquard  suivant  l'invention  est 
définie  à  la  revendication  1. 

En  fait  l'invention  consiste  à  faire  comporter  à  la 
mécanique,  directement  équipée  à  sa  base  de  la  plan- 
che  d'empoutage,  un  arbre  d'entrée  qui  est  prévu 
sous  forme  tubulaire  de  manière  à  être  traversé  par 
un  arbre  principal  d'entraînement  lié  à  l'arbre  du  mé- 
tier,  en  même  temps  qu'à  doter  ladite  mécanique  de 
moyens  propres  à  permettre  sa  fixation  réglable  sur 
une  poutre-support  qui  s'étend  horizontalement,  pa- 
rallèlement  à  l'arbre  principal  précité. 

Le  dessin  annexé,  donné  à  titre  d'exemple,  per- 
mettra  de  mieux  comprendre  l'invention,  les  caracté- 
ristiques  qu'elle  présente  et  les  avantages  qu'elle  est 
susceptible  de  procurer  : 

Comme  indiqué  ci-dessus,  fig.  1  rappelle  l'agen- 
cement  général  des  mécaniques  Jacquard  classi- 

ques  du  type  envisagé. 
Fig.  2  est  une  vue  en  perspective  d'une  mécani- 

que  établie  conformément  à  l'invention. 
Fig.  3  illustre  schématiquement  le  montage  de 

5  deux  mécaniques  suivant  fig.  2  sur  un  métier  à  tisser. 
A  la  façon  en  soi  connue,  la  mécanique  7  illustrée 

en  fig.  2  comprend  un  arbre  d'entrée  8  qui  reçoit  son 
mouvement  (alternatif  ou  continu  suivant  les  cas)  du 
métier  à  tisser  auquel  elle  est  associée  et  qui  le  trans- 

10  forme  pour  la  commande  verticale  des  cordes  ou  ar- 
cades  9  du  harnais  correspondant. 

Conformément  à  la  présente  invention,  cet  arbre 
8,  soutenu  par  des  paliers  10  rapportés  dans  les  pa- 
rois  latérales  du  carter  7a  de  la  mécanique  7,  est  pré- 

15  vu  sous  forme  tubulaire  et  il  est  traversé  axialement 
par  un  arbre  principal  d'actionnement  11,  orienté  ho- 
rizontalement.  Les  arbres  8  et  11  sont  rendus  angu- 
lairement  et  axialement  solidaires  l'un  de  l'autre  à 
l'aide  d'une  bride  de  serrage  12  qui  agit  sur  une  ex- 

20  trémité,  prévue  fendue,  de  l'arbre  tubulaire  8. 
Par  ailleurs,  les  parois  latérales  du  carter  7a  de 

la  mécanique  7  sont  échancrées  de  façon  à  définir 
deux  faces  horizontales  opposées  aptes  à  prendre 
appui  sur  une  poutre  ou  support  13,  orienté  horizon- 

25  talement  au-dessous  de  l'arbre  11.  L'immobilisation 
du  carter  7a  sur  la  poutre  13  est  opérée  à  l'aide  de 
deux  étriers  latéraux  14  associés  à  des  oreilles  re- 
pliées  7b  du  carter  7a  et  à  des  écrous  de  serrage  1  5. 

Comme  illustré  en  fig.  3,  la  poutre  13  surmontée 
30  de  l'arbre  principal  d'actionnement  11  est  supportée 

par  des  colonnes  latérales  16,  de  façon  à  se  trouver 
disposée  au-dessus  du  tissu  1  7  formé  à  l'aide  des  ca- 
dres  de  lisses  usuels  18  commandés  par  une  ratière 
classique.  Pour  la  réalisation  des  motifs  désirés  pour 

35  les  lisières  de  ce  tissu  17,  on  a  engagé  sur  l'arbre  11 
et  sur  la  poutre  1  3  deux  mécaniques  7  suivant  l'inven- 
tion,  et  l'on  comprend  que  moyennant  manoeuvre  des 
brides  12  et  des  écrous  15,  ces  deux  mécaniques  7 
sont  susceptibles  d'être  très  aisément  amenées  à  une 

40  position  telle  que  les  lisses  19  de  leur  harnais  se  trou- 
vent  disposées  au  droit  des  lisières  à  réaliser. 

Il  convient  sur  ce  point  d'observer  que  chaque 
mécanique  7  est  agencée  à  la  manière  de  celle  décri- 
te  dans  la  Demande  de  Brevet  français  n°  91  07275 

45  déposée  au  nom  de  la  présente  Demanderesse  le  1  0 
Juin  1990.  Les  cordes  ou  arcades  19  traversent  des 
perforations  pratiquées  dans  deux  planches  d'em- 
poutage  20  et  21  rigidement  fixées  en  superposition 
à  la  base  du  carter  7a,  de  sorte  qu'elles  sont  guidées 

50  verticalement  pour  supporter  les  lisses  19  et  que  le 
déplacement  horizontal  de  ce  carter  assure  le  dépla- 
cement  correspondant  desdites  lisses,  sans  autre 
manoeuvre  de  réglage  que  le  coulissement  des  res- 
sorts  de  rappel  22  le  long  de  la  barre  usuelle  23. 

55  De  la  même  manière  que  dans  la  technique 
usuelle,  l'une  des  extrémités  de  l'arbre  11  est  asso- 
ciée  à  une  transmission  24  reliée  à  un  arbre  25  du  mé- 
tier.  Les  deux  mécaniques  7  sont  ainsi  entraînées  en 
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synchronisme  pour  réaliser  le  même  tissage. 
Il  va  de  soi  que  la  poutre  13  est  susceptible  de 

supporter  un  nombre  quelconque  de  mécaniques  7. 
On  comprend  en  particulier  que  les  arbres  8  et  11 

sont  susceptibles  d'être  prévus  cannelés,  le  premier 
intérieurement  le  second  extérieurement,  auquel  cas 
on  peut  évidemment  se  dispenser  des  brides  12. 

Revendications  10 

1.  Mécanique  Jacquard  pour  la  réalisation  de  motifs 
sur  les  lisières  des  tissus  en  cours  de  tissage,  du 
genre  comportant  à  la  base  de  son  carter  (7a)  au 
moins  une  planche  d'empoutage  (20,  21)  pour  le  15 
guidage  des  arcades  porte-lisses  (9),  caractéri- 
sée  en  ce  que  son  arbre  d'entrée  (8)  est  prévu 
sous  forme  tubulaire  de  façon  à  être  traversé 
axialement  par  un  arbre  principal  d'entraînement 
(11)  lié  à  un  arbre  du  métier  (25),  tandis  qu'il  est  20 
prévu  des  moyens  (14-15)  propres  à  permettre 
sa  fixation  réglable  sur  une  poutre-support  (13) 
qui  s'étend  à  l'horizontale,  parallèlement  audit  ar- 
bre  principal  (11). 

25 
2.  Mécanique  suivant  la  revendication  1,  caractéri- 

sée  en  ce  que  la  liaison  angulaire  de  l'arbre  tubu- 
laire  (8)  sur  l'arbre  principal  (11)  est  opérée  à 
l'aide  d'au  moins  une  bride  de  serrage  (12)  qui 
agit  sur  l'une,  prévue  fendue,  des  extrémités  du-  30 
dit  arbre  tubulaire. 

3.  Mécanique  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  et  2,  caractérisée  en  ce  que  les 
moyens  pour  sa  fixation  réglable  le  long  de  la  35 
poutre-support  (1  3)  comprennent  des  étriers  (14) 
associés  à  des  oreilles  repliées  (7b)  du  carter 
(7a)  et  à  des  écrous  de  serrage  (15). 
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